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Un patrimoine au service de la ruralité… 

 

Flash Info n°6 

  Chers adhérents, 

 

Indice national du fermage pour 2019 : + 1.66 % 

 

L’indice national des fermages pour 2019, est établit à 104.75 contre 103.05 en 2018. 

 

La variation de l’indice est de + 1.66 % par rapport à 2018. 

Après 3 années de baisse, dont les deux dernières supérieures à 3 %, l’indice national des fermages 

redevient positif. 

 

Pour rappel, cet indice est composé de :  

- 60 % de l’évolution du RBEA/ha constaté sur les 5 dernières années 

- 40 % de l’évolution du PIB (évolution des prix) 

 

Cette hausse de l’indice des fermages est due à un RBEA pour 2018 de 859, supérieure aux prévisions. 

 

 

Décisions récentes de jurisprudence à retrouver sur notre site internet : 

 

 Néant 

            

        Bon été à tous… 

 

Avec mes sentiments dévoués. 

Bruno Keller 
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